
Devenir salarié d’exploitations d’élevage :

Le contrat de professionnalisation
est un contrat de travail en alternance 
entre un employeur et un salarié.
Ce dernier perçoit une rémunération
à la fois pendant son temps passé
dans l’entreprise mais également
pendant les temps de formation.

Entrée tout au long

de l’année
Formation individualisée

Contrat de professionnalisation

Contrat
de professionnalisation

Agent d’élevage
(bovin lait, porc, caprin, volailles...)

Acquérir les compétences liées à la conduite 
du troupeau en bovin lait.

Développer les compétences spécifiques
à un atelier : viande, caprin, porc, avicole,
culture, transformation…

80% d’apprentissage
technique en entreprise
20% en formation
personnalisée
Des mises en situation
professionnelle
Des visites d’entreprises

UNE FORMATION PRATIQUE
ET TECHNIQUE



Evaluation

Évaluation sur des mises en situation en centre 
de formation et en entreprise.

Moyens pédagogiques et techniques

Les moyens :
Apport pédagogique en salle et travaux pratiques 
en exploitation.

Les formateurs :
Experts de la Chambre d’Agriculture, vétérinaires et 
conseillers techniques de structures professionnelles.

Programme à la carte

ATELIERS SPÉCIFIQUES
BOVIN LAIT : Alimentation, santé, traite, contention, 
reproduction, signes de vaches...

PORC : Conduite en bandes, suivi sanitaire,
reproduction, alimentation...

CAPRIN : Alimentation, santé, mise bas, traite...

VOLAILLE : Environnement et bâtiment, nutrition,
biosécurité...

Soudure
Conduite
Entretien courant
Travail du sol

MODULES TECHNIQUES SELON L’ATELIER DE PRODUCTION

En partenariat avec nos différents centres de
formation partenaires (liste non exhaustive) :

- EFEA Pays de la Loire : Ferme expérimentale
   des Trinottières (49), de Derval (44),...
- IREO Les Herbiers (85)
- CFPPA Nature La Roche sur Yon (85)
- CFPPA de Rouillon (72)
- etc.

La conduite se fait en centre
de formation et en entreprise d’accueil.

AGROÉQUIPEMENT

Public visé :
Tout public.
Formation accessible aux
personnes en situation
de handicap : nous consulter 
pour plus de détails.

Pré-requis :
Compréhension orale et écrite 
du français.

Durée du contrat :
De 9 à 13 mois.
Formation de 385 heures
maximum.

Débouchés :
Travail en exploitations d’éle-
vage spécialisé ou de polycul-
ture élevage en fonction des 
ateliers.
Pas d’équivalence, ni passerelles

Nos associations ont été créées par les agricul-
teurs pour répondre à la problématique de l’em-
ploi et de la formation agricole.

Chaque année, Elioreso-FORMATION participe à 
la formation de nombreux salariés et personnes 
en reconversion aux métiers de l’agriculture. 

Nous sommes en mesure de proposer des solu-
tions individualisées de formation « à la carte » 
qui prennent en considération à la fois les besoins 
de l’entreprise et ceux de la personne à former.

Chaque projet étant particulier, nous vous invi-
tons à nous contacter afin de nous rencontrer et 
échanger sur votre projet.

+ d’infos sur notre site internet :
www.elioreso.com/elioreso-formation

lien direct
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Pour nous contacter :
Pôle formation : 02 41 96 77 41 / formation@elioreso.com
Elioreso, 14 av. Jean Joxé - 49100 Angers
Bureaux accessibles aux personnes à mobilité réduite.

Lieu de formation
principal :
En fonction de l’atelier de 
production (nous consulter).

Tarifs et modalités de prises
en charge :
Prise en charge totale
des coûts pédagogiques
par OCAPIAT.
Nous consulter.

Déroulé :
Formation inter-entreprise 
en présentiel.

Modalités d’accès :
Entrée permanente sous 
réserve d’avoir une entre-
prise d’accueil.
Entretien de recrutement 
suite à la prise de contact.

Parcours de compétences

http://www.elioreso.com/elioreso-formation

